
  
 

COMPETITIONS FOOTBALL 
ANIMATION 

 

 

 

 

Forfait général d’AS AVIOLAINES – U13 D2 – GROUPE H – Amende : 30 auros 

 

Forfait général d’AS VENDIN – U11 MATIN – D3 – Groupe G – Amende : 30 euros 

 
Le Président de la Commission : 
Alain DELHAYE. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 12 octobre 2021 


